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CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-GENTS.

D I S C O U R s

PRONONCÉ

CAR S O N T H O N
Sur la fituaùon actuelle de Saint-Domingue, &
fur les principaux événemens qui fe font pajfés
dans cette île depuis la fin de floréal an 4, juf
qu'en mejfidor de l'an j de la. République.

Séance du 16 plaviôfe an 5. '\-\0\i

\\.:']k

C ITOYINS RefRÉSENTANS;

_ Envoyé au Corps îégiiladf par la colonie de Saint-
Domingue

, je rangerai au nombre des courts inftans de
bonheur dont j'ai joui , celui ©ù je viens au milieu des



fondateurs & des confervareurs de la République , leur

faire le tableau de ma conduite dans cette île , & de la

fituation a6buelle de cette intéreflante pofiTeflîon.

C'eft: aujourd'hui, citoyens collègues, l'anniverfaire de

la déclaration de la liberté générale des noirs , de ce

décret qui replaça dans leurs droits ces malheureux arra-

chés à toutes les affedions de la nature par la farouch©

cupidité.

Si cette époque me retrace des fouvenirs attendrilTans

& perfonnels , elle m'en rappelle de bien glorieux pour la

Convention nationale ; cette alTemblée d'hommes dont les

vaftes conceptions préparèrent les triomphes de la liberté

publique Se l'afFranchiftement général de l'univers. En bri-

fant les fers des noirs , elle apprit à tous les opprimés

qu'elle n'étoit terrible que pour les opprefleurs ; & quel

que foit le jugement de la poftérité a fon égard , il lui

refte un monument à jamais durable , dont l'envie ne peut

altérer la pureté, c'eft la haine profonde, éternelle, de

toutes les ariftocraties qu'elle détrôna.

Cette haine étend fa profcription à tous les hommes qui

concoururent à fes immenfes travaux. Faut-il donc s'éton-

ner (i j'ai été en butte aux traits alTaffins de la calomnie,

fi , à cette tribune , l'afyle de la liberté des opinions ,

bannie alors du refte de la République , on a ofé faire un

crime aux amis de la liberté d'avoir défendu ma caufe !

Ne craignez pas cependant qu'aigri par les perfécutions ;

j'aille , en récriminant contre mes diffamateurs , vous prefter

de laHcer fur eux le jufte châtiment qu'ils méritent. Loin

de moi l'idée de nourrir les haines , d'exafpérer les ef-

prits , d'entretenir la fermentation dans un pays depuis trop

long- temps en proie à la difcorde civile, qui-, jufqu'â

prêtent , n'a connu de la révolution que fes fureurs , SC

qui mérite de jouir de fes bienfaits! Si j'ai à dire des

vérités dures fur quelques hommes liés avec les royaliftes

qui vouloient vous profcrire avant le 18 fruétidor, je par-

lerai avec tout le ménagement qu'exigent les circonftances



toute rimpartiàlité quî doit caraâetîfei* un homme âepm
trop long-temps inftruic à Vécole du malheur, & pénétré
ou defir brûlant du bien public.

Ce n'efl point ma juftificanon que je vous préfente ^je ne fuis ni accufé
, ni légalement dénoncé : mais comme

les ennemis de la révolution ont mis la plus grande im-
portance à ma perte , comme cette tribune a trop fou-
vent retenti d'infâmes déclamations

, je dois diffiper pat
des éclaircifTemens publics les foupçons & ks alarmes donc
on a ofé vous environner.

Les colonies françaifes avant la révalution languifToietie
tous le poids de la plus dure oppreffion. Les goiiverneurs ^les mtendans, une nuée de commandans militaires & da
commis, fedifputoient à qui dévoreroient la fubftancedeâ
colons de toutes les couleurs. La même voix qui appeloic
1 ancien monde à la liberté fit entendre (es accens dans h
nouveau

, ôc le renverfement de la Baftille devint en Amé-
rique comme en France le %nal de rinfurredlion uni-
verlelle. Lqs Européens habitans des Antilles prirent la co-
carde avec tranfport

; mais ils voulurent pour eux feuls Iq$
avantages de la liberté. Ils repouffèrent ks hommes de cou*
ieur

, de l'égalité politique
; ils refufèrent d'améliorer h

iortdes noirs; ôc tandis qu'ils brifoient avec courage lei
chaînes dont le gouvernement ks avoit chargés ^ ils pro-
pofoient

,
dans une aiïemblée coloniale , de river éternelle*

ment les fers des cultivateurs. Ceft dans cette conduite
auQi barbare que contradidoire qu'il faut chercher Vono'im
de tous les maux qui ont défolé Saint -Domingue*''Là
jufte ambition de conquérir les droits de l'homme d'un coté
de l'autre l'obftination à les refufer , ont caufé l'une des
guerres civiles les plus terribles ôc les plus fanglantes dong
1 hiltoire fafie mention.

^
Repréfentans

, pourrez -vous Contenir votre jufte îndîgnâl'
tion, lorfque vous laurez que Saint-Domingue

, dont otîma auribué les malheurs, étoit entièrement dévafté long-
temps avant mon arrivée dans cette Ile ? L'infurreailiî
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éclata prefque en même temps dans les trois provinces de

^M mois d*août de l'année 1791 , les noirs efclaves de la

partie du Nord fe révoltèrent en maiTe ;
ils égorgcoieric

les propriétaires , incendioient les plantations & les habi-

tations. Les campagnes furent ravagées ,
bouleverfees de

fond en comble ; & les hommes libres ,
pour échapper a

]a fureur dcs Africains , furent obligés de fe retrancher

aans les villes du Cap , du Fort- Dauphin
, <^^

^^n'd^'

Paix & du Môle Les mois de feptcmbre , <i oetobre & de

jiovembre, furent marqués par les mêmes excès de la part

des hommes de couleur de l'Ouefl & du Sud fous e pre-

texte de la revendication de leurs droits. Déjà les villes da

Port-au-Prince & Jacmel avoient éré réduites en cendres
^

^ tout cela s'eft fait , non-feulement avant ma première

arrivée A Saint-Domingue, mais même antérieurement, a

]a miffion des premiers commiffaires civils , MnbecK ,

Roume & Saint - Léger. Cette vérité a étc reconnue .ans

les débats imprimés, & fai pour garant de tnes alkttions le

témoignage dts hommes les plus purs que la Convention

ïiationale ait eus dans fon fein , des repréfentans qm compo-

foient la commiiTion des colonies , cette commillion qui a

uronorcé entre moi ôc mes anciens accufateurs.

Si donc il eft prouvé que le peuple noir & de couleur

^^e S.iim^Domingue a pris les armes dès 1796 pour re-

couvrer les droits imprefcriptibles de la nature , s il eft

reconnu qu À cette époque 1 état des perLnnes etoit deja

fixé par le fort des armes , fi les continuels fucces des

opprimés fr.r les opprelleurs leur afTuroient dès - lors la

îouilTance de ces mêmes droits. , de quel iront oferoit-on

ine taxer aujourd'hui d'avoir été l'auteur des maux qui

ont accompagné la guerre de la libeué ,
puifque

,
etois

dors en France , bien éloigné de prévoir le rôle, trop

malheureufement célèbre pour mon repos, que depuis
j
ai

îoué dans les colonies. C'eft le 17 feptembre 179^ ^f
e fuis arrivé à Saint-Domingue ^ & comme je viens de



vous le dire , îl y avoir plus d'un an que le fort de cette
colonie étoic décidé.

Je ne vous remettrai point fous les yeux le tableau def
faits qui fe font palfés pendant ma première miflîon-.ce
feroit fatiguer votre attention , dépafler moi-même les
bornes que je me fuis prefcrites , que de vous entretenir
de faits qui déjà vous font connus , d'accufations déclarées
calomnieufes par un décret folemnel de la Convention
nationale.

Au commencement de pluviôfe de Tan 4 , je fus nommé
par le Diredoire exécutif Tun de ks agens particuliers à Saint-
Domingue : deux vaifleaux de ligne , trois frégates , (ix
cents hommes de troupes , cinq à fix généraux , cinquante
mille francs d argent comptant ; tels font les moyens mili-
taires ôc financiers qu on mit à notre difpofition

, pour
chaffer les Anglais de Saint-Domingue Se tirer enûn ceu®
colonie du chaos où labfence des autorités civiles lavoic
plongée.

^
Nous partîmes de Rochefort, & le 2.3 floréal nous mouil-

lâmes dans la rade du Cap. Je m'attendois a trouver le^

pays tranquille
, les efprits réunis , les autorités françaifes

refpedées. Au lieu du fpedàcle touchant de l'union ôc de
la paix , je n'y vois que ks apprêts de la guerre civile. Le
gouverneur général ôc l'ordonnateur avoient été incarcérés
par une troupe de bandits furieux. Le commandant du Cap ^
campé avec un parti de mulâtres a fept lieues de la ville ^
étoit en révolte ouverte contre fon chef légitime ; les ar-
mées en oréfence alloient en venir aux mains; le fang de^
hommes de couleur ôc des noirs étoit prêt à couler. Deux:
jours plus tard , Ôc c'en étoit fait de la colonie , les troi^
parties de Saint - Domingue paiïbient fous le joug des en-
nemis de la France.

Deux hommes de couleur, Rigaud &Beauvais, gouver-
noient le Sud de l'Oueftde l'île ; le Nord feul obéilfoit â um
générai européen. Villate,qui avoit conçu le projet de régner
feui ôc de chaffer ie gouverneur , avoic dirigé i'infurredio^
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Bien loin de le défendre , il méconnut fes ordres , Se lui

donna des gardes pour s'afîurer de fa perfonne. Il fit pms ;

voyant les généraux noirs embraffer le parti du repréfentanc

de la France , il fit prendre les arènes a la garnifon , diftri-

buer des cartouches , Se ordonna par écrit de marcher contre

les libérateurs de fon prifonnier. Il écrivit en même temps

une circulaire à tous les commandons militaires de la colo-

nie pour leur ordonner 'le correspondre avec lui feul , leur

annonçant qu'il remplifioit déformais les fondions du gé-

néral en chef Laveaux.

Le plan d'indépendance étoit tellement organifé ,
que la

municipalité du Cap invita , par une adreffe , toutes celles

de la partie françaife à envoyer des députés dans la capi-

tale pour s'y réunir en alTemblée coloniale.

D*après des délits auffi graves j'aurois pu fans doute en

livrer les auteurs au glaive de la loi. Le fait étoit confiant

,

les difpofitions^du code pénal précifes-, j'étois autorifé à les

faire juger par une commiffion militaire ; & cette commif-

fîon , compofée de leurs ennemis , les eût infailliblement fait

fufiller. Eh bien ! au lieu de faire juftice des coupables ,

i'ai provoqué l'indulgence de la commiffion du gouverne-

ment ; elle s'eft bornée à éloigner des hommes qui ne pou-

voient plus demeurer dans la colonie fans danger pour la

tranquillité publique , a les envoyer en Frarxe à la difpo-

fîtion du Directoire exécutif. Eft-ce donc là une mefure

cruelle ôc fanguinaire ? ed-cedoncU la conduite d'un tyran,

d'un ennemi de la conRitution &: de la patrie ?

Cependant à peine Vilhte ôc fes compHces arrivent en

France ,
qu'ils font accueillis par mes ennemis. Les aflaf-

fms du gouverneur général four transformés en vidimes de

la tyrannie. Vaublanc les défend avec chaleur à cette tri-

bune ; il unit leur caufe à la fienne : il fuffit qu'ils aient

été arrêtés par ordre des agens du Directoire, pour exciter

rintérêt de mes perfécuteurs.

Encore, s'il avoit é:é permis de douter des crimes de ces

malheureux î fi raccufation eût été fondée fur des indices
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purement teftimoniaux ! mais c'ef! fur des preuves écrites ;
émanées des accufés eux mêmes! Les ordres donnés par
Villate font fignés de fa main ; la circulaire que je vous ai
annoncée eft avouée de fes auteurs^ ces pièces (ont dépofées à
la commiffion des colonies. Et cependant , dans cette étrange
conjuration du crime contre l'innocence, c'eft le juge qui
prend la place de l'accufé ! c'eft l'agent du gouvernemenc
qui eft facrifié à la vengeance des confpirareurs !

A Dieu ne plaife , repréfentans , que profitant de IWan-
tage que donne la vidoire , j'eilaie de provoquer une réac-
tion contre les conjurés ! Le malheur qui frappe même le
coupable, le rend facré à mes yeux. Je ne vouiols que voas
montrer de quels méprifables moyens on fe fervoit pour me
perdre, & quel étoit le nœud funefle qui uni (Toit les chefs
de la fadion que vous avez terraffée le iB fructidor, avec
ceux de fes complices que j'ai frappés en Amérique.
L'embarquement de Villate ôc

^
des principaux chefs de

fa fadiun rendit la paix à la partie du Nord. Le retour
de l'ordre permit enfin aux agens du Diredoire de s'occuper
de réformes êc d'amélioration dans les différentes branches
du gouvernement. On organifa les tribunaux civils Ôç
criminels

; on nomma des juges-de-paix dans toutes les
communes

; on forma des adminiftrations municipales ;, on
rendit les biens à ceux des propriétaires que l'erreur ou la-

malveillance avoient mis au nombre des émigrés ; enfin on
s'occupa férieufement des cultures.

Ce dernier objet, avant notre arrivée 3 éroit confié aux
foms du général Lavaux , aujourd'hui membre du Confeil
des Anciens, ôc de l'ordonnateur Perroud. Je dois dire à
la louange de ces deux citoyens, qu'ils font parvenus à
relever un grand nombre dliabitations dans la plaine da^
Cap

, ôc dans les montagnes de la partie du Nord»^
'La confiance dans la comniiffion étoic telle, que ce
département marchoit à grands pas vers fa reftauration. Les^^

habitans de TOueft ôc du Sud, courbés fous le joug de fer
que leur impofoien: Rigaud^ quelques autres chefs mulâtres,

A 4
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nous prefîblent àe les faire jouir cîu bienfait des lois fran-

çaifesj nous nous hâtâmes d'y envoyer une délégation for-

mée de trois hommes connus par un patriotifme fage Se

éclairé ainfi que par leur ardent amour pour la liberté. Ils

avoient pour inftru6bion, i^ de maintenir Tégalité politique

encre tous les citoyens , fans diftindion de couleur ;
2®. d or-

ganifer les adminifltations municipales, 3^ de rechercher

les dilapidateurs de la fortune publique & de les forcer à

rendre compte j
4^. de ne pas oublier , dans les récompenfes

à accorder de la part du gouvernement , les fervices rendus

par les hommes qui avoient concouru à la confervation da

territoire français , & à le garantir de l'invafion anglaife.

A peine les délégués de la commiflîon font- ils nommés,

que Rigaud & les chefs qui fervoient fous fes ordres fe

réuniffent à Léogane pour délibérer fi on les recevroit , ôc

fi on reconnoîtroit les agens particuliers du Diredoire exé-

cutif. Sur les repréfentations de quelques-uns d'entre eux,

on fe décide pour l'afErmative , & les délégués arrivèrent.

Ils trouvèrent les municipalités avilies ; leurs fondions fe

bornoient â tenir les regiftres de l'état civil. Les comman-

dans militaires, tous hommes de couleur , s'arrogeoient tous

les pouvoirs des anciens lieutenans de roi j ils régloient ar-

bitrairement tout ce qui étoic relatif aux cultures Ôc aux

cultivateurs. Cette partie importante des relTources publi-

ques étoii la proie de ces hommes fans pudeur & fans

moralité.

Les blancs écoierat aux hommes de couleur ce que

ceux-ci étoienc aux blancs fous l'ancien régime : les

Européens étoient réduits à la condition des affranchis. Le

fort des noirs n'avoir pas changé : on leur infligeoit les

mêmes fupplices qu'autrefois , & la barbarie des nouveaux

maîtres furpallbit de beaucoup celle des anciens.

Les délégués commencèrent par organifer les adminiftra-

tions municipales. Les juges-de-paix furent établis, ëc ou

leur confia la police des ateliers. Un régune uniforme ÔC

doux remplaça celui du bâton , des chaînes & des cachots.



Les arbres de la liberté furent plantés fur hs habitations.
Des autels à la patrie fiiient clrtlfés , où chaque décade les

propriétaires ou gérens dévoient réunir ks cultivateurs pour
leur iiifpirer l'obéiirance aux lois.

Des réformes auffi falucaires ne pîaifoient guères aux
dominateurs; ils -attendoient avec impatience une occa-
fion favorable de fe relTaidr du pouvoir qu'ils avoient ufurpé.
L'arreftarion de Le franc , commandant de Saint -Louis,
prévenu^ d'un projet d'affaffinat , leur en ofîiit tine tju'ib
ne hifsèrenr pas échapper.

C'étoit le lo frudidor de l'an 4. A peiné a -t-on no-
tifié à Lefranc le mandat d'arrêt , qu'il s'échappe en crîaiic
aux armes. PluHeurs de fes complices le fiiivent dans les
forts

;
ils y attirent une foule de noirs ôc d'hommes de

couleur qui s'y rendent de la ville & de la campagne. Ce
fut en vain que la délégation promit une amniilie ^mênoe
le pardon de Lefranc , fi ion évaçuoit les forts , fi les
chefs de la révolte faifoient redrer & rentrer dans ks
ateliers leurs trop crédules auxiliaires : les rebelles répon-
dirent qu'ils ne pouvoienr fe retirer qu'à l'arrivée du ^é-
néral^ Rigaud, Se qu'ils ne reconnoiftoîent que lai vont
chef légitime. L's fe formèrent en confeil permanent Vous
le titre de confeiî populaire féanr au fore l'Ilet. . . . C'eft
ainfr qu'au i3 vendémiaire de l'an 4 , les ennemis de ia
repréfentatioa nationale avoienc leur diredoire à la feaion
X^epelletier.

Cependant les partis n'étoient encore qu'en préfericé ,
le fang des citoyens n avoir pas coulé, ôc tout fembloic
ajourné jufqu'a l'apparition du général Rîgaud,^ alors en
campagne.

Le li, au matin, on apprend qu'il eft aux: portes de
la ville avec fon armée. Il y entre fur les dix heures , Se
avec lui l'épouvante , le carnage & la mort. Ses fateilites
égorgent, pilent les amis de la France-, Ôc C'étok ks
Français récemment venus de FEurope qu'@n leur avoic
particuhèrement dëfignés pour viaim'es. Bientôt la yili©

Difcours da Sonthonapç, AS -
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'des Caycs préfente le fpedacle d'une ville prife d'alTaut.

Le bruit de la moiifqiiecene , les cris percans des mal-

heureux égorgés par les ordres de Pvigaud
,

glacent de

terreur les blancs qui s'étoient réfugiés chez les délégués.

Ce général les fait venir chez lui : là , fur les cadavres

langïans de leurs frères alTaiIjnés , on les force de figner

une adreiTe dans laquelle ils le fupplient de s'emparer du

gouvernement.

« Nous citoyens français , dife2ît-ils , habitans de la

» ville des Cayes , réunis en ce moment dan^ la maifon

» du général Rigaud ; confidérant qu'il n'y a pas

35 un moment à perdre , au milieu des gémiiïemens pîain-

95 tifs de nos femmes & de nos enfans, nous lignons tous

» individuellement la prière que nous adrelTons au général

33 Rigaud , de prendre en main les rênes du gouvcrne-

3î ment , &c. . • »

Alors on avoir lieu de croire que l'ambition de Rigaud

fatisfaite arrêteroit le cours des afiafiinats
\
que , content

de régner, il empecheroit des crimes devenus inutiles, d/:

qn'il voudioit jouir tranquillement de fa victoire. Vaine

efpérance ! les brigands à fa folde profitent de la nuit du

i4 au 13 pour pilier les maifons des bianv'-s entalTés chez

lui, de conduire au fort pour y être fufiilés ceux que la

profcription avoit défignés fous le titre de partifans de la

Jaciion francaife.

Dans la matinée, les délégués , qui jufques-là avoienc

été refpedës , virent violer leur afyle \ on fe porte à la

maifon qu'ils occupoient ; leurs archives & leurs effets font

lîus au pillage. Inutilement fe plaignent- ils de ces enlève-

mens :* Rigaud leur répond en leur fignihant qu'ils font

its prifonniers , & que leurs papiers feront examinés par

«ne commifiion.

Cependant les afTaffinats & les fufiiîades continuent fix

jours entiers fans que Rigaud , qui avoit la force armée à

fa difpofiticn , fît le m.oindre eRcrt pour les arrêter. Tous

h% hommes qui
,
par leurs taîens ou leur énergie ,

pouvoienc
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lui porter ombrage , étoient impitoyablement facrifiés. Le
commifTaire du Direâoire près la municipalité , des membres
de radminillratioii , des officiers diilingués par leurs coïî-

noillauces dans le mécier de là guerre, ont été immoles.
Plus de deux cenrs vidlunes ont péri dans ces journées mal-
heureufes , ^^r le carnage n'a ceiTé aux Cayes que pour re-

prendre à Saine-Louis , chef- heu du commandement de
Lcfranc : quinze malheureux biancs , du nombre defquels

étoit une femmg de foixanre-quinze ans, ont été maffacrés
par fes ordres, & devane fa porte.

A Accjuiîî il ordonne les mêmes exécutions ; mais il y
trouve un militaire , ami de rhumanitë

, qui s'honora par

une réfucance ferme, en refufant de tremper fes mains
dans le fang européen. C'eft le capit^iine Bentier , homme
de couleur

, à qui je me plais à rendre , devant le Confeil ,

la juftice qu'il mérite. Je luis foldat de la République,
dit- il d Lefranc , Se non le bourreau dé mes concitoyens.

Il met les prifooniers fous fa iauve-garde, & ils font con-

priété des habitans; tandis que Rigaud , à la tête d'une ar-

mée nombreufe , accoutumée à lui obéir , fort de TinBuence
que lui donne fa popularité , laifTe tranquillement égorger

èc piller dans toute l'étendue de fon commandement , fans

prendre aucune mefure répreffive , fans même daigner invi-

ter \qs aiïadins â celTer leur affreufe boucherie.

Le but de tant de malfacres étoit d'empêcher la mife ea
a6tivité de la conftitution

, qui avoit été proclamée le jour

même de îa révolte. Rigaud défend la tenue àes affemblées
primaires. De fon autorité privée _, il deftitue les juges-de-
paix , tous les commiiTaires du Directoire exécutif • il mec
routes les communes en état de fiëge. Les arbres de la liberté

font arrachés , les autels de la patrie renverfés , les. arrêtés

de la délégation méprifés , les lois de la République fou-

lées aux pieds. Rigaud , pour couvrir fes crimes, elTaie d@
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négocier avec les Anglais, Pliifieurs officiers fra^nçais , prî-

fooniers à la Jamaïque de au môle Saint-Nicolas , ont va
fes agens avouer publiquement la miiîion (ionc ils étoient

ch^argés. Une correfpondance d'émigiiés , & une lettre du
comnlandant pour le roi d'Angleterre au Port-au-Prince

,

interceptées par la commifiion , ne laifiTcnt aucun doute à

cet égard. J'ai fait publier ofiiciellement l'une Se l'autre ] &
B-igaud , furveillé aujourd'hui par les " patriotes

_,
qui font

encore eh grand nombre dans le département , efl: dans

llmpoiîibiiité de confommer fon crime.

RigaudjCn négociant avec l'Angleterre, ne perdoit pas

de vue la France. Il hlloit , en cas cle hefoin , fe ména-
ger des appuis auprès du gouvernement ; il falloit fur tout

fè lier avec les agens du miniiière britannique dans le Con-
feil des Cinq-Cents. Sous le nom de la municipalité des

Cayes, il envoya à Paris deux commiffaires , l'un blanc,

êc l'autre homme de couleur, pour rendre compte des évé-

iiemens. Leur premier foin à leur arrivée a été de protefter

conrre les fignatures que Rigaud , le poignard fur la poi-

trine , leur avoir extorquées. Forcés de rendre hommage à

îa vérité, ils ont fait imprimer leur récit des événemens

des Cayes dans le même fens que je viens de vous les ra-

conter.

Eh bien ! citoyens collègues , malgré l'évidence des faits

qui accufent Rigaud , malgré les preuves matérielles qui

réfultent, des ades qu'il avoue , tnalgré les dénonciations

portées contre lui par les mêmes hommes qu'il a eu foin

de munir de lettres de créance , il trouva à cette tribune

des prottdeurs intérelfés qui me chargeoiont des crimes

qu'il a commis. Depuis un an je (ignale Rigaud comme
l'alîalïin des Européens

j
j'envoie foigneufement au gouver-

nement toutes les pièces qui conftatent ks faits ; ëc c'eft mol

qui fuis repséfentéi par Vaublanc fon defenfeur , comme
couvert du fang innocent qu'il fie répandre. Etrange effet

de t'aveuglement des padlons révolutionnaires ,
qui , fans

égard pour les preuves morales ou J^évidence phyfique
,
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iraveftlt tour- à- tour les vidimes en bourreaux , 8c leç

ipurreaux en vidimes ! Des attentats inguis font commi

mx Cayes , & la délégation du gouvernement y eft mé-

connue y les dépêches de la commiffion interceptées , (es

couriers malTacrés ; des agens du gouvernement, fes plus

intrépides défenfeurs, prelque tous venus de France â la

fuite des commifTaircs, pérififent par les ordres de Rigaud ,

ôc des mains des hommes de couleur fes fatellites. Com-
ment ofoit-on m'attribuer ces faits, quand mes amis feuls

font frappés du fer aiïafTin ,
quand ils fuccombent feuls

fous les coups de ceux qui me calomnient aujourd'hui ?

comment a-t-on pu me peindre comme Fauteur des maf-

facresdu Sud, moi qui depuis quinze mois nai ceffé d'é-

lever la voix contre les vrais coupables ?

Pendant les dix-huit mois qu'a dure ma féconde mif-

fion , quatre individus ont fubi la peine capitale par ju-

gement d'une com million militaire ; & ces hommes étoienc

des noirs, chefs de i'infurredion du Port de Paix. Qu'on

me cite un feul Européen qui ait péri par ma faute ou par

mes ordres l

Je fuis loin cependant de vouloir envelopper dans une

profcription générale la mafTe des hommes de couleur 5 Ci

l'ambition ôc la cupidité en ont égaré quelques-uns, c'eft

un malheur qui leur eft commun avec les blancs j avec

les noirs ^ mais dont on ne peut accufer cesx qui font reftés

fidèles. Lorfqu il y a des crimes commis , ce n'eft pas

la couleur de l'individu , c'eft le cœur qu'il faut accufer.

Si Rigaud fut un tigre furieux , Bentier nous rappelle ce

généreux gouverneur de Bayonne qui, fous le règne fan-

glant de Médicis , refufa de fe fouiller du meurtre des.

proteftans.

Les malheureux événemens du Sud influèrent pour quelque

temps fur la tranquillité de la partie du Nori. En vendémiaire

de Tan 5 , les noirs de la montagne du Port-de-Paix s'infur-

gèrent , ôc ceux de la partie de l'Eft recommencèrent leurs

incurfions; mais des mefures fages & vigoureufes eurent

pifcours de Sonthona^, ^7
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bientôr terminé la révolte. C'eft le général Desfourneaux:
qui a J honneur d'avoir fini cette guerre conrre les reft^
de J armée vendéenne de Jean - François

, qui, lors deW
paix avec i'Efpagne, avoit paflé fous les ordres du comte
de Rouvray

, émigré à la folde de l'Angleterre. Dans le
courant de venrôfe , Ôc en moins de quinze jours , les
montagnes de Valière , de Sainte-Suzanne & de la Grande-
Kivière, ont été eritièrement balayées, les brigands défarmés,
les cultivateurs réunis paifiblement dans leurs ateliers.
A dater de cette pacification "de la Vendée de Saint-

Domingue, la cidcure a fait de$ progrès rapides. Une gen-
darmerie provifoire, organifée dans toutes les communes,
a réprimé ie vagabondage; & l'amour iu travail étoit tel-
lement gravé dans les cœurs , que les noirs dépendans des
habitations incendiées relevoienc eux - mômes les bâtimens
détruits

, Ôc vtnoient enfuite au Cap foUiciter les capitaliftes
Se les propriétaires de cette ville d'employer leurs fonds à l'ex-
ploitation des terres. Plus de cent quatre - vingts fucreries font
en activité. Les fermages en nature fe montent à près de
6 millions; ce qui, avec la part des cultivateurs, les frais
de fa ifance- valoir ôc les bénéfices du fermier, porte le pro-
duit brut des cultures à près de vingt-cinq millions pefaiit
de fucre pour la province du Nord feulement. Amis ou
ennemis

, étrangers ou nationaux , tous conviennent de
cette vérité.

ia encouragement des cultures produifit la reftaoration du
commerce. L'état des mouvemens de la rade du Cap , de-
puis le mois de prairial an 4 , jufqu'â celui de frudidor
^n 5 , prouve que plus de deux cents bâtimens neutres
étoient employés à 1 importation dçs marchandifes d'Eu-
rope ôc à l'exportation des denrées coloniales. Les relevés \

de la douane du Cap portent d 10 millions par trimeftre la

fomme des unes ôc des autres. Les droits d'odroi fur la

fortie d^s marchandifes fe montent à près de i5o,ooo liv.

par mois, le tout argent des Colonies. Vous voyez par là,

citoyens collègues
, qu'il fe fait aujourd'hui plus de corn.-
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merce au Cap Français, qu'en aucun autre des grands ports
oe Jji^ République en Europe. •

Le's prgrès inouis de la culture & du commerce ont
tait rétab^t les maifons incendiées en 1793. Un plan en-
voyé au Diredloire par la commiffion du gouvernement,
ou es maifons rétablies font marquées d'une couleur par-
ticulière attefte que les deux tiers au moins de la villedu Cap font conftruits. Le fermage des maifons louées
pour le compte de la République s'élève à 600,000 livAu nombre des caufes diverfes qui ont produit la ref-
tauration de Samt-Domingue, je dois mettre fur-tout lesarmemens en courfe Les mers du golfe du Mexique

canon?
i'°"'-"" ^' "'^""'"^ '^§«^^ P°"^'" '^'P^'^ ^euxcanons ju.quavmgt, qui ont défola & prelque détruit lecornmerce anglais Les braves marins qui les commandent

renouvellent aux Antilles les miracles des anciens fl.buf-
ners. Avec de fimples chaloupes , armés de fufils & d'ef-
Pingoles, Ils enlèvent à l'abordage des bâtimens portantde a groffe attiUene. Il n'y a pas huit «.ois que'^l'avifo

lîZ't ^"-'-^'^l^
««'é de dix canons du^alibre de

5n 1ieutelnTT 1'' ''°'""" à'é^mp^ge
. commandé parun lieutenant de la marme roya e , a été pris nar nn FrL

pis appelé Michel Me.lhan', monté, 'fi!^^'L7 ma^aife

arm/;/'^-Tl'^"'/T ;^P"g«'« & vingt hommesarmes de piftolets & de fabres. Ce fait paroîtroit in-

nX I î
P'°'''^"' ^' ""damnation envoyée au mi-niltre de la mariue n en garantllfoit pas lauthenticicé.

miffion f' T Pf" ^'
"""'J ' '*' ''^'-^^"'^ réfultars de mam ffion; les Anglais repoulTés & tenus en échec dans les

Fnter'ce.^'JV"'"'^", \f T" ^"'^'^
' '^« ^°™"^erce

_

intercepte ou dettuit
, la Vendée de Saint-Dominaue paci,

commue" ';"'^"^''''"' '^ ^'"^ du Cap refâ ie', le

oonoZI
""' ^"5°""gé. voilà les aaes que j'ai i

Zé^lt? ^°"'/^°»^' P« 'O"' mes détraaeurs ; il,mt e.ç ptoclames dans cette enceinte par de nombreux



mefliees du Dîteftoire , tous approbatifs Je tra conduite.

Si quelques incrédules vouloient encore douter du com-

mencement de profpérité dont jouit la colonie . s'ils re-

fufent de croire aux heureux effets de la liberté des noirs

,

qu'ils lifent eux-mêmes les aveux de mes dénonciateurs ;

qu'ils fe donnent la peine de parcourir !e rapport fait

pat Barbé Mnrbois au Confeil des Anciens , le ab ventole.

dernier, fur les «omptes tendus par le mmiltre de la

marine. .

« Malgré les agitations & les orages qui tourmentent

r, Saint-Domingue ( difoit Marboisj.la liberté y a ,ete

» de fi protondes racines ,
qu'elle ne peut plus être arta-

, chée de cette terre. L'homme libre y faura conduire a

,. charrue que l'efclave n'a jamais pu , n'a jamais voulu

« manier. La forme des engagemens à terme ne répugne

» point aux inftitutions républicaines

» Si les arts utiles de l'Europe font une fois mtroduits

„ dans les colonies , on ne peut calculer avec cjue le rapi-

« dite ils en favoriferoient la reftauration. Deja il elt re-

„ connu que les affranchis, foit qu'ils fe mettent aux gages

», de ceux dont ils ont été les efclaves, foit ou ils de-

„ viennent co-partageans dans les produits ,
ainfi que nos

« vic^netons ,
peuvent ttavaiUer utilement pour le proprie-

S, taire & pour eux--mêmes , & que pour être maintenu

,

l l'otdre L pas befoin de la févérité des chat.mcns. Le

„ fon de la cloche fe fait entendre à des heures fixes &
„ appelle comme autrefois les nègres aux travaux. Mais

pour les y animer, le bruit du fouet n'ett pas necef-

„ faire , l'épreuve eft faite , le fuccès n'eft plus douteux ».

C'eft de la bouche de mes ennemis, citoyens collègues,

oue la vérité fe fait entendie fur la caufe des noirs : cet homme,

L\ certes , n'a pas partagé mes opinions polinques ,
qui ,

Sans' le rappott qL ie%iels de cit^ , blâme ma conduite à

Sa t-Dom^Lue eft forcé d'avouer que la liberté des noirs

Tfait le bien des Antilles; que les Africains, cultivateur ,

î. Srent au travail avec ardeur , fans que le fouet terrible
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d*uiî féroce condu<5i:eiir les appelle a l'ouvrage. Vépreuve efl

faite ^ s'écrie-t-il, en s'adreflTant aux colons propriétaires , /e

fucces n efl plus douteux.

Qu'il eft glorieux , citoyens collègues, cet hommage renda
à vos principes ! C'efl à vous , c'eft à La Convention nationale ,

qu appartient l'immortel honneur d'avoir aifranchi les efclaves

de rAmérique. C'eft par votre courage
, par votre énergie

,

que l'une des grandes Familles du genre hutriaili, réduite

à la condition des bêtes de Comme , va jouir des droits

du citoyen. C'eft par vous , enfin, que cette quatrième partie

du monde, déformais civilifée, va ouvrir (ie nouvelles fources
de profpérité au commerce national. Ainli la politique , d'ac-
cord avec la philanthropie , ont û'a^vance fanôlionné votre
ouvrage. .

En vain, pour afFoiblir le mérite des grands fervices que
vous avez rendus â l'humanité, viendroit - on vous parler
des hommes féroces qui ont fouillé la liberté parleurs crimes

_,

àQs mgrats qui fe font f^rvis de fes bienfaits pour les tourner
contre la France- : vous avez promis au monde que le fol

des Antilles feroit fertilile par des mains libres
;

que les

noirs
, cultivateurs, îravailleroient , & ils ont tenu votre

parole: mais vous n'avez pas pu garantir qu'iln'yauioii parmi
eux, ni ambitieux, ni traîtres. C'eft le fort des révolutions
de produire de tels hommes, & l'Europe , fur ce point, a
donné 1 exemple à l'Amérique.

Il me reft-e â vous parler de mon départ de Saint-Do-
mingue, fi diverfement interprété

j des écrits qu'on attribue
,

à ce fujet
, à Touiiaint-l'Ouverture ; & fur tout , de la ridi-

cule inculpation d'indépendance dont on a ofé me charger.
G eft ici , fur-tout

, que je réclame toute votre attention*
je fuis parti librement de Saint-Domingue le 7 frudidor

dernier pour me rendre à mon pofte au Corps
'

légiftatif;
je ne comioiffois alors ni mon exciufion par la fadion Vau-
hhnc, ni ma rémtégration définitive par une loi. particulière.
Depuis neuf mois, mon départ avoir été ajourné à caufe des
TOubles du Sqd &c d\\ Port-de-Paix , & fur les vives inf-



tances de mes collègues, qui , n'ayant pas le courage de refter

fans moi à leur pofte , me déclarèrent poiltivemenc qu'ils

abandonnoient la Colonie fi je m'en eioignois.

La reftauration du commerce & des cultures , la réédî-

fication de la ville du Cap , enfin la paix la plus profonde

ayant iuccédé aux orages , aux dévallations ôc aux dan-
gers de toute erpèce , je crus pouvoir fonger à retourner

en France.

Ce fut dans ces circonftances que j'eus connoifTance

d'un complot tramé par des prêtres ôc des émigrés , &
dont ToLiiraint-l'Ouverture étoit rinftrument ,

pour fe dé-

faire de la commiffion du gouvernement. J'en fus averti

par plufieurs commandans militaires noirs , & notamment
par un officier de marque européen , dont la fureté per-

fonnelle exige que je vous taife le nom : c'eft par écrit

qu'il s eft ouvert à moi
;

j'ai remis copie de fa lettre au

Direûoire exécutif ; il en réfuiie que non- feulement on

ne veut pas dts agens aduels de Saint-Domingue , mais

encore qu'on rejette d'avance ceux qu'on enverroit à la

paix. Je dois cette juflice à Toadaiiu - l'Ouveiture : c'eft

que par lui-même il cil incapable de concevoir de pareils

projets ; ë^ je uns , à n'en pouvoir douter , que s'il n'avoit

pas été obfédé, travaillé au-delà de toute imagmation , il

n'eût jamais confenti à fe fouiller du crime de rébellion.

Fnir pour être gouverné , (on fort eft d'être fournis â une

impuKion étrangère. Sa confcience fuperftttieufe & peu

éclairée l'a jeté dans la dépendance des prêtres contre-

révolutionnaires ,
qui, à Saint-Domingue, comme en France,

faififfent tous les moyens de renvcrfer la liberté.

Aux prêtres fe font joints les émigrés qui étoient réunis

avec lui lorfque ,
portant la cocarde blanche , il fervoit

l'Efpagne contre la France , fjus les ordres ôc comme
général en fécond de l'armée vendéenne de Jean-François.

Les principaux font, un abbé italien appelé Martini ,
qui,

dans la partie efpagnole , étoit fon aumônier; Salnave ^

émigré pris par les républicains fur un corfaire anglais
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fâifant la courfe coiit re les Français -, Bâillon de Lïhcrtat j

qui ,
pendant la double guerre que nous avions avec l'Ef-

pagne ôc l'Angieterte , a parcouru fucceffivenienc toutes les

villes de Saint-Domingue , dont rennemi étoic en poC-

feiïion • le prêtre Lantheaume ^ aujourd'hui fon confedeur.

Tels font \qs principaux fripons qui le féduifenr & l'éga-

rent. Tant que les déclamations virulentes des Vauhlanc y

des Villaret-J^yeufe _, des Bourdon ( de l'Oife
) , n'ont pas

percé dans la colonie , i'afcendant de la commifïion a tenu

en échec les confpirateurs : on lavoit qu'elle avoit la con-

fiance du gouvernement , ^ c'en étoit aiîez pour qu'elle

fût rerpedëe.

Mais une fois que les conjures fe font crus alTiirés d'un

appui dans le Corps légiiîatif , ils ont profité du fommeil

forcé du Diiedoire à Tégard de fes agens pour me préfenter

aux yeux de l'Ouverture comme pourfuivi par iopinion

publique & par le Corps légiflatif , comme abandonné de

mon gouv rnement , & fuccombant d'avance fous le poids

de la diffamation.

Hâte^ vous^ lui difoit-on fans cefle , de fa'ijir Sonthonax

y

il eft profcrit en Europe : arrête'^- le avant' qu il ait le temps

de fuir y & vous aure:^ bien mérité de la République, C'eit

ainfi que Vaublanc , dans une féance trop mémorable , vous

difoit : Qu'attendez- vous pour frapper Sonthonax?
Toussaint- l'Ouverture vous le livrera pîeds et

POINGS liés.

Cependant il héfiroit encore , lorfque ,
pour le détermi-

ner 5 on lui dépêcha àts Etats-Unis une "efpèce d'aventu*-

turier génois de nation , portant la cocarde efpagnole , fe

difant officier de la marine royale , lui apportant , de la parc

de l'émigré Gatereau, journaliRe colon, des paquets venant

de France qui achevèrent de le jeter dans le parti en-

nemi,

Raymond , incercain ^ lâche , ne s'occupant que de

l'exploitation des fucreries aferoiées pour fota compte ,

crue conferver fa vie <Sc fon or , en me livrant à Bourdon

,1

,i'

V

a^- '
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{de rOlfe ), & en roulant fur moi tout le poids des Héaux
lévolutlonnaires qui ont dëfolé Saint-Domingue. Il n'hé-
fira pas à fe déslionoier par ce lionteax marché j & ma
pertf fut réfolue.

Pétojs député au Corps légiflaiif; il ne s'agiffoit que
de m'inviter à me rendre au pofte , pour lequel j'avois

opté, lors de mon ëledion. Le 3 fiudidor , mon coiiègne,
fit figner , par Toulfaint - l'Ouverture , une adreile donc
voici ie contenu :

TouJJhint'l' Ouverture j général en chef de Saint-Domingue ,

au citoyen Sontkonax , repréfentant du peuple & ccm-
mijTaire délégué aux ijles fous le vent,

« Privés depuis long- temps des nouvelles du gouver-
35 nemeht français , ce long fiience affede les vrais amis
» de la République. Les ennemis de Tordre 8>c de la li-

53 berté cherchent a profiter de l'ignorance où nous fommes
)) pour faire circuler des nouvelles, dont le but eft de
)> jeter le trouble dans la colonie.

» Dans ces circonftances , il efl: nécelTaire qu'un homme
ï> inftruit des événemens , & qui a été le témoin des
3> changemens qui ont produit fa reftau ration & la trnn-
a' quillité , veuille bien fe rendre auprès du Diredoire
»> exécutif pour lui faire connoître la vérité.

»> Nommé député de la colonie au Corps légiflatif , des

» circonftances impérieufes vous firent un devoir de refter

» quelque temps encore au miheu de nous : alors votre

>5 influence étoit nécelTaire \ àts troubles nous aroient

j> agités 5 il falloit les calmer. Aujourd'hui que Tordre ,

» la paix 5 le zèle pour le rétabliffement àes cultures

,

» nos fuccès fur nos ennemis extérieuis & leur impuîlfance ,

*> vous permettent de vous rendre à vos fondions , allez

>5 dire d la France ce que vous avez vu^ les prodiges

» dont vous avez été témoin • èc foyez toujours le défenfeiir
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»» de la caufe facrëe que vous avez embraflee , dont nous

j> fommes les éternels foldats. Salut ëc refpâ: ,

Signé j Toussaint - l'Ouverture.

Cette adrefTe fut préfenrée à la fignature dQs officiers de

la garnif^n du Cap • Hs refusèrent unanimement. On jetoit

les liauts cris contre Touilaint : comme on lui foupçomioit

de mauvaises inienrions , on alloit fe porter contre lui aux

dernièrts excrévnicés, lorfque , pour éviter l'efFufion du fang,

l'infurredion de ia plaine , l'incendie des propriétés Ôc le

mafTacre des propriétaires , j'annonçois à tous les tonârion-

nsiires publics de la commune du Cap , que j'aliois partir

pour me rendre en France au Corps légiflatif.

Cependant , la bande de fcélérats qui s'étoient empare
de l'efprit de Toufîaint-rOuverture , alarmée des effets de

fa lettre , lui en di6ta une féconde , interprétative de la pre-

mière ; en voici les exprefîions :

TouJJaint'l' Ouverture j général en chef de l'armée de Saint*
Domingue , au citoyen Sonthenax , rcpréfcntant du peuple ^
commijjaîre délégué par le gouvernement aux îles fous le

vent,
)

«< Citoyen commifTaire

,

>• Le vœu du peuple de Saint-Domingue s^étoit fixé fuj?

» vous pour le repréfenter au Corps légiflatif. Dans la lettre

» que nous vous avons écrite , nous avons voulu joindre
« notre affentiment particulier à la volonté générale. Si les

f ennemis de ia liberté sobflinent encore à vous pourfuivres,

» dites- leur que nous avons protelté de rendre leurs efforts

*> impuifïans , Se que nos moyens font notre courage , notre
« perfévérance , notre amour du travail ôc de Tordre. Cdl
» par nos vertus & notre attachement à la République ^ que
H nous répondrons à leurs calomnies ^ de , d'après ce que
» vous avez vu dans la colonie , vous avez déjà fenti qu'il
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j5 VOUS étoit aufîi facile de défendre notre caufe que de

» terraffer nos ennemis. »

Raimond lui-même configna dans un arrêté que mon dé-

part afïligeoit tous les amis de la liberté & de l'humanité

dans la colonie.

Raimond avoit raifon : tous les fondlionnaires publics , civils

ôc militaires 5 vinrent en corps me témoigner leurs regrets

fur mon abfence de la colonie. Tous les capitaines des bâti-

mens neutres , tous lesnégocians étrangers , me témoignèrent,

par une adrelFe , combien ma préfence en Amérique leur

étoit chère , combien elle avoit fervi à ramener le crédit

ébranlé êc à confolider la confiance dans le gouvernement.

La municipalité vint, environnée du peuple 5c en fon nom,
me déclarer que mon départ annoncé caufoit les plus grands

murmures ; que le mécontentement augmenioit à chaque inf-

tant _, & que tunique moyen pour moi de prévenir des

malheurs étoit de rejler dans la colonie jufquà ce que les

nouvelles d'Europe me permirent de la quitterfans dangerpour

la chofe publique.

Le peuple étoit confterné de mon déport; on ne par-

loit que de s'y oppofer. Pour tromper fa vigilance, je m'em-

barquai de grand matin le y fcuélidor , accompagné de

mon collègue , qui me quitta fur le bord de la mer ,

après m'avoir ferré dans fes bras & inondé de fes

larmes.

Je ne prévoyois guère alors tout ce que ces adre (Tes

patriotiques , ces tendres embrairemens , cachoient de per-

fidie. Pouvois«je imaginer qu'un homme qui fe difoic

mon ami , osât dénoncer , diffamer celui qui fut le

fien
;

qu'il ne m*eût embralTé que pour m'étouffer , pour

me poignarder par derrière ? Je me fuis joué des atta-

ques des colons contre - révolutionnaires ;
je trouvois tout

fimple que des princes détiôwés ,
que de grands enfans

à qui j'avois arraché le hochet fanglant de Tcfclavage ^

ne me pardonnaffent pas tant de zèle & de dévouement:

mais Raimond, homme de couleur; Raimond, pour les
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àroirs duquel j'ai bravé miile morts & tons les outrages
i'

le voir au nombre de mes aflaflins 1 Non , je ne fuis pas

fait à tant de perverlité : le ciel me garde d'imiter îbii

crime en l'accufant à mon tour! Je J'abandonne à fes re-

mords 5 fi un cœur afTez corrompu pour brifer les liens

delà reconnoliTan-e en efl encore fufceptible.

On a ofé m'accufcr de rêver l'indépendance des colo-

nies Se le mafTacre général des Européens. On fonde cette

imputation fur une prétendue converfation qu'on m'at-

tribue avec ToufTaint- l'Ouverture. J'ai lu cette miférable

rapfodie , vile produdion de l'intrigue Se de Timpodure. Je

n'ai que deux mots à y répondre , c'eft que ToiiiTaint eft

parfaitement incapable de tenir le langage qu'on lui prête. Oii

ne ma jamais acsufé de ftupidité , ni de bafTelTe d'ame
;

Ôc cependant , dans cette ridicule converfation , on me peine

comme un écolier fous la férule , débitant des fottifes , & fe

faifant rappeler à l'ordre par fon pédagogue.

Quel elî le fondlionnaire qu'on peut accufer fur des

indices auiîi foibles que ceux qu'on articule contre moi ?

quel eil l'homme public , revêtu de fondrions éminentes

,

qu'on oferoic condamner fur de femblables preuves ? Qu'on
parcoure mes écrits ; qu'on examine mes acles , ma cor-

refpondance , mes longs débats avec les colons : eft-il une

ligne , un feul mot , qui puifïent faire foupçonner une

doélrine dangereufe pour les droits de la métropole ?

Une fimpie dénégation de ma part fufEroit fans doute

pour détruire cette abfurde imputation ; mais il me refte

un moyen plus direâ: , c'eft le témoignage de ToufTainc

lui-même que j'invoque contre lui. C'eft fur la fin de fri-

maire , ou dans le commencement de nivôfe de l'an 5

( dit-il
) , que je lui ai propofé le projet de rendre la co-

lonie indépendante. S'il e(l vrai qu'à cette époque j'aie

eu l'infamie de lai faire de pareilles ouvertures ^ pourquoi

le 29 frimaire écrivoit-ii au miniftre de la marine : « Je

jî compte beaucoup fiir les chefs civils Se miliraiies qui

» nous gouvernent ^ fur le CQmmiJJairc Sonthgnax , en qui



» mes frètes mettent toujours la plus grande confiance , ainji

?• que moi. »

rourquoi le i3 pluviôfe fuîvant s'exprime-t-il plus for-

tement encore en s'adrefTanc au même miniftre ? « N'allez

» pas croire ( lui écrit - il
) , comme chercheront à vous

» i'iniinuer ceux qui font partis de la colonie ,
que les

» citoyens Sonthonax & Raymond trakiffent les intérêts

» de la France. L'harmonie qui règne au|ourd'hui dans la

» colonie , & qui eft le fruit des travaux àQs agens de la

« France , me porte à defîrer que le commilfaire Son-
» rhonax refte parmi nous , au moins jufqu'à la paix , &
» qu'il foit toujours revêtu de l'autorité nationale. Le faluc

» de Saint-Domingue, fon entier rétablifïement & fa

» profpérité exigent que le Dire6boire ne lui permette pas

5> de s'en retourner ; mon attachement à la France , Ta-

53 mour de ma patrie & de mes frères , m'obligent à lui

3> en faire la demande. Veuillez , je vous en prie , citoyen

» miniftre , l'appuyer ; & foyez perfuadé que , comme étant

» le plus intéreffe à la caufe de la France , je n'ai fait

35 cette demande qu'après avoir bien fenti la néceflité

33 qu'elle foit accordée , & les malheurs qui pourroient ré-

>» fulter du départ de ctx. homme eftimable. >3

Voyez , citoyens collègues , comme l'iniquité fe ment à

elle - même , comme la calomnie déchire fon mafque de

fes propres mains. C'efl; le i3 pluviôfe , c'eft quarante-

trois jours après que je lui ai propofé l'indépendance , que

Touiïaint demande au miniftre cfe la marine & au Direc-

toire exécutif de conferver dans mes mains l'autorité na-

tionale jufqu'à k paix l Peut - on imaginer une pareille

contradidion ? De deux chofes l'une : ou il a trompé le

gouvernement par fa dernière accufation , en me chargeant

d'un crime que je n'ai pas commis ; ou bien fes lettres aa

miniftre dén^ontrent que lorfqu'il les écrivoit , il étoit mon
complice. Dans l'un & l'autre cas , quelle foi ajouter à fes

aXTenions ?

Certes , Çi quelqu'un pouvoit être foupçonné de faro^
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rîfer le fyftêaie d'indépendance , ce feroit fans doute celui

donc la vie politique n'a été qu'une révolte continuelle

contie la France. ToulTaint - l'Ouverture a été l'un des

chefs de la Ycndée de Saint-Domingue. Par l'impulfioa

de èes mêmes émigrés qui l'entourent aujourd'hui , il or-

ganifoit en 1791 la révolte des noirs ôc le mafï^icre dos

blancs propriétaires. En 1793 6c 94 il commandoîc l'ar-

mée dtùs brigands aux ordres du roi catholique , & il n'a

palTé au fervice des républicains que lorfque les négocia-

tions de paix lui ont appris que l'Efpagne n'avoic plus

befoin de lui.

Les émigrés Se les prêtres ne font pas les feuls qui

aient contribué à égarer l'Ouverture ^ fa coalition avec Ri-

gaud , dont il blâmoit^ hautement les crimes dans fa cor-

refpondance avec moi , prouve évidemment qu'il eft aujour-

d'hui la dupe de fes fuggeftions. Voyant R.igaud défendu

par Vaublaac , il m'a cru perdu -, il s'eft lié avec le meur-

,

trier des Français, en m'impiâtant fes perfidies.

Dans ces circonftances , citoyens collègues
,

quel parti

prendre fur les colonies ? Celui de la fagelTe , de la mo-
dération êc de la juftice. En parcourant les pages enfan-

glantées de leur hiftoire révolutionnaire., vous avez dû vous

convaincre que tous les partis ont eu des torts récipro-

ques
^
que des hommes de toutes les couleurs ont commis

de grands crimes
;
que plufieurs généraux ^ au lieu de faife

refpeder la métropole & fes agens , ^'ont fait que les in-

fulter &les trahir. Tantôt ce font les a(îemblées coloniales

qui proclament l'indépendance^ tantôt des chefs militaires,

par des voies différentes » marchent au même but.

Faut -il s'étonner que l'oubli de l'Europe enhardifle

les ambitieux a fecouer le joug j & s'il exiftoic dans l'in-

térieur de la République un feul département qui
, pen-

dant un an feulement , fût privé de correfpjndance ?vV€C

les deux pouvoirs qui conftituenc norre gouvernement ,

croyez -vous qu'il demeurât long- temps fidèle à l'unité, à

rindivifibilité de Tempire? Eh bien! depuii> cinq ans en-

•é*



^6
'V^

tiers vos colonies font fans loi , fans correfpondance fuivle

avec la métropole. Dans ma première miffion , les agens
de la France ont été quinze mois fans recevoir de nou-
velles : dans la féconde , j'en ai attendu vainement de-
puis le mois de brumaire de Tan 5

, jufau'en fru^lidoc

dernier. La diftance des lieux , le dépérifîement de notre

marine , les embarras que les diverfes fadions qui fe font

mêlées à^s colonies ont fufcités au Diredoire , ne lui ont
pas permis de faire pour ces contrées lointaines tout ce

qu'on a droit d'attendre du patriotifme &: àQS lumières de
fes membres. Si les colons fe font livrés à des écarts re-

préhenfibles , n'efl-ce pas à l'ignorance , à l'abfence des

lois
,

qu'il faut s'en prendre , plutôt que de les accufec

d'intentions perfides? Je ne connois qu'une feule claiTe

d'hommes dont les délits foient inexecufables • ce font les

aiïâffins : pourfuivons - les par-tout oij ils fe trouveront;

mais faifons grâce aux hommes égarés , que le délire de
la guerre civile a précipites dans des erreurs funeftes

;
pro-

clamons pour les Antilles la loi bienfaifante de Tamniftie,

avec la feule modification contenue dans le décret du 3
brumaire, qui a terminé la feiïion de la Convention na-

tionale.

Quant à moi , je déclare que fe renonce , pour ce qui

me concerne , au bénéfice de cette falutaire mefure ; & je

demande que les agens du Directoire dans les colonies ,

contre lefquels il pourroit y avoir lieu à accufation, en foient

formellement exceptés. Content , fatisfait du bien que doit

produire l'indulgence paternelle de la métropole envers

les colonies , le fpedacle du bonheur public me fera oublier

pour jamais les perfécutions & les perfécuteurs.

A PARIS^ DE L'IMPRIMERIE NATIONALE

,

Pluviôfe an 6.



FORFAITS 1 ' N-

D E

SONTHOXÀX , Victor HUGUES et

LEBAS , ex-Agens particuliers de /Vx-

Directoire exécutif à Saint-Domingue

et à la Guadeloupe ;

Dévoilés par J. É. GRANIER, une

de leurs principales victimes.

JE DENOJVCE à la France , à FEurope , à VUnU
vers , les hommes sanguinaires et atroces qui ont

désolé les Colons
,
pressuré , dévasté les Colonies.

Je les accuse d'avoir été , l'un , la cause motrice

de ^assassina^t de mes fils et du mien ; tous
, mes

oppresseurs , les spoliateurs , les détenteurs de mon
bien.

Je les accuse de m'avoir illégalement destitué des

fonctions distinguées auxquelles le vœu unanime
du peuple m'avait appelé ; fonctions que j'ose dire

avoir exercées avec la loyauté , le zèle et l'énergie

que doit avoir tout français qui aime son devoir

,

les lois et son pays.

Je les accuse de mWoir fe.it éprouver , dan§
SEIZE PRISONS différentes , tout ce qu'il est pos-
sible à l'humanité de souffrir; la faim , la soif, la

A
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